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Les actualités et perspectives économiques, budgétaires 

et juridiques des Associations de Santé et de Solidarités

Anne BIDOU, Conseill¯re technique Droit social de lôURIOPSS de Normandie

Maxime CHOMETON, Conseiller technique Gestion ï Tarification de lôURIOPSS 

Grand Est



Des perspectives budgétaires floues

Manque de visibilité sur le PLF et le PLFSS.

Inertie dans les réformes tarifaires et expérimentations. 

Nécessaire vigilance sur les procédures budgétaires : 
 Budget prévisionnel ;
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Quels sont les couts dont il faut tenir compte 
en matière de gestion du personnel ?

Principales mesures à signaler :

- Petit rappel des mesures pouvant avoir un impact financier

- Les principaux coûts de cette rentrée :

Des contraintes engendrées par le droit Européen  : 

- Loi sur lõacquisition des CP en cas dõarr°t maladie/AT (art 37 de la loi DDAUE 

n° 2024-364 du 22 avril 2024) 

Pour la BASS : Extension du Ségur pour tous



Points à signaler

Chiffres/ mesures principales => voir le DRS

- Loi n°  2023-1107 du 29 novembre 2023 sur le partage de la 
valeur

- A suivre : fin ou prolongation limitée des mesures de faveur au 
titre des «frais de transport domicile ð travail » (loi de finances 
du 29 décembre 2023)

le CDD multi -remplacements : légal jusqu'au 12 avril 2025 : à suivreé



LOI n°  2023-1107 du 29 novembre 2023 
sur le partage de la valeur

=> Transposition au secteur ¨ but non lucratif, (disposition introduite par lõUDES) dõune 

disposition prévue pour le secteur lucratif 

Lõobligation, à titre expérimental et pendant une durée de 5 ans, lorsquõun accord de branche 

étendu le permet, pour les personnes morales de droit privé constituées sous la forme de 

coopératives, de mutuelles, de fondations ou d'associations, qui emploient au moins 

11 salariés, qui ne déclarent pas de bénéfice net fiscal mais qui ont réalisé pendant 

3 exercices consécutifs un résultat excédentaire au moins égal à 1 % de leurs recettes de : 

 1° Soit mettre en place un dispositif dõint®ressement, 

 2° Soit abonder un plan dõ®pargne salariale;

 3° Soit verser la prime de partage de la valeur

Entrée en vigueur le 1er janvier 2025 (sur le résultat des années 2022, 2023 et 2024)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480565


Loi sur le partage de la valeur : 
modifications de la PPV

üDeux PPV peuvent °tre attribu®es au titre dõune m°me ann®e civile, 

üToujours exonération de cotisations sociales dans la limite  de 3000 û par 
salarié et par année civile portée à 6000  û (dispositif dõint®ressement, 
associations dõint®r°t général et Esat)

üAssujettissement à CSG, CRDS, IR, depuis le 1er janvier 2024

SAUF jusquõau 31 décembre 2026, pour les salariés ayant perçu, au cours des 
12 mois précédant son versement, une rémunération inférieure à 3 SMIC, dans 
une entreprise de moins de 50 salariés.



Loi sur le partage de la valeur : 
modifications de la PPV



Limitation ou fin des mesures pour la 
mobilité ?

Mesures 2024 2025 (sauf nouveau texte)

Prime transport Ouverte à tous les salariés sans 
conditions

Retour des conditions antérieures pour la verser

Prime transport et forfait mobilités 
durables

Plafonds d'exonération fixés à 
тлл ϵ ǇŀǊ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ 
Řƻƴǘ плл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
frais de carburant

Plafonds d'exonération de droit commun sont 
ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ млл ϵΦ 5ƻƴŎΣ слл ϵ ǇŀǊ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΣ 
Řƻƴǘ олл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ

Cumul prime transport et prise en 
charge obligatoire des frais 
d'abonnement aux transports 
publics ou à un service public de 
location de vélos

Oui Non 

Cumul forfait mobilités durables et 
prise en charge des frais 
d'abonnement aux transports 
publics ou à un service public de 
location de vélos

tƭŀŦƻƴŘ ŘϥŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ улл ϵ 
ǇŀǊ ŀƴ όƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
cette somme, au montant de la 
prise en charge obligatoire des 
frais de transports publics)

tƭŀŦƻƴŘ ŘϥŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ флл ϵ ǇŀǊ ŀƴ όƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
supérieur à cette somme, au montant de la prise en 
charge obligatoire des frais de transports publics)



Autres mesures à signaler :

üAide à lõalternance : aide exceptionnelle de 6000û pour les contrats 

dõapprentissage, jusquõau 31 décembre 2024  (sauf reconduction)

 Supprimée pour les contrats de professionnalisation conclus 

depuis le 1er mai 2024 (décret n°  2024-392 du 27 avril 2024). 

 

üSalariés étrangers : La loi n°  2024-42 du 26 janvier 2024 : amende 

administrative (entrée en vigueur par un décret du 9 juillet). Attention, 

un titre de séjour ne vaut pas automatiquement autorisation de 

travailé Création dõun congé rémunéré pour les salariés allophones qui 

souhaitent apprendre le Français : (art. L 6321-3 nouveau) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049478981
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049049411/


Autres mesures à signaler :

2026 : nouvelle répartition  du coût des AT/MP des intérimaires

Un décret du 5 juillet 2024 redéfinit la répartition du coût des AT/MP 

entre les entreprises de travail temporaire (ETT) et les entreprises 

utilisatrices (EU) pour mieux répartir les charges entre les ETT et les EU. 

Ses effets commenceront à être perceptibles sur le calcul du taux de 

lõann®e 2026 (sur AT/MP survenus en 2025)

Å9ŸŰƚƨũƣĲǍШũĲШƚŔƣĲШŔŰƣĲƖŰĲƣШĬĲШũќ ƚƚƨƖċŰĦĲШ~ċũċĬŔĲШĲŰШĦũŔƕƨċŰƣШŔĦŔЮ

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049892022
https://www.ameli.fr/gironde/entreprise/actualites/reforme-des-regles-de-calcul-de-la-cotisation-atmp-pour-le-secteur-de-l-interim


Des contraintes engendrées par 
le droit Européen

üLoi sur lõacquisition des CP en cas dõarr°t maladie/AT (art 37 de la 

loi DDAUE n° 2024-364 du 22 avril 2024)

üPlus de transparence vis-à-vis des salariés/informations à 

lõembauche avec la mise en ïuvre de la loi DDAUE n° 2023-17 du 9 

mars 2023

üA suivre : une directive européenne sur la transparence des 

rémunérations 



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 
22 avril 2024

Rappel de lõorigine
Code du travail français,  sauf accord plus favorable, rédaction antérieure au 24 avril 2024 : 

ÁLe salarié a droit à un congé de 2,5 jours ouvrables/mois de travail effectif chez le même employeur. (art L3141-3) => 

Les p®riodes dõarr°t maladie nõouvrent pas droit ¨ des CP 

ÁLes salari®s en arr°t pour AT/MP acqui¯rent des CP pendant une dur®e ininterrompue dõun an (art L3141-5)

Deux textes provenant du droit de lõUnion Europ®enne : 

ÁLõarticle 31 de la Charte des droits fondamentaux de lõUE de 2008 : çTout travailleur a droité.. ¨ une p®riode annuelle de 

congés payés»

ÁLõarticle 7 de la Directive europ®enne 2003/88/CE du 4 novembre 2008 : çTout travailleur b®n®ficie dõun cong® annuel 

pay® dõau moins 4 semaines, conform®ment aux conditions dõobtention et dõoctroi pr®vues par les l®gislations et/ou 

pratiques nationales».

NB : la charte des droits fondamentaux rendue obligatoire au 1er décembre 2009 par le Traité de Lisbonne

Ý  3 arrêts de la Cour de Cass soc du 13 septembre 2023 = revirement pour mettre le droit français en conformité avec le 

droit européen

Ý  Loi DDAUE du 22 avril 2024, art 37, applicable depuis le 24 avril 2024



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 
2024

Acquisition des CP : nouvelles règles légales
Art L3141-5 modifié :

Sont consid®r®es comme p®riodes de travail effectif pour la d®termination de la dur®e du cong® :é

 5°  Les périodes pendant lesquelles l'exécution du contrat de travail est suspendue pour cause d'accident 

du travail ou de maladie professionnelle ; => Un salarié acquiert 2,5 jours ouvrables/mois lorsquõil est 

en suspension de contrat de travail pour AT ou MP, sans limitation de durée dans le temps.

é

7°  Les p®riodes pendant lesquelles lõex®cution du contrat de travail est suspendue pour cause dõarr°t de 

travail lié à un accident ou une maladie nõayant pas un caract¯re professionnel. »

Art. L. 3141-5-1. ð «Par d®rogation (é), la dur®e du cong® auquel le salari® a droit au titre de ces p®riodes 

(é) est de 2 jours ouvrables par mois, dans la limite dõune attribution, ¨ ce titre, de 24 jours ouvrables par 

période de référence é(p®riode dõacquisition des CP)» => Sauf accord plus favorable, un salarié acquiert 

2 jours ouvrables/mois lorsquõil est en suspension de contrat de travail pour maladie non professionnelle.



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 
2024

Le calcul  de lõindemnit® des cong®s pay®s 

Article L3141-24 modifié :

Le congé annuel ouvre droit à une indemnité égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par 

le salari® au cours de la p®riode de r®f®renceé.

3°  Des p®riodes assimil®es ¨ un temps de travail (é) qui sont consid®r®es comme ayant donn® lieu ¨ 

rémunération en fonction de l'horaire de travail de l'établissement.

4 ° Des périodes assimilées à un temps de travail par le 7°  de L3141-5 (maladie non professionnelle) qui 

sont consid®r®es comme ayant donn® lieu ¨ r®mun®ration en fonction de lôhoraire de travail de 

lõ®tablissement, dans la limite dõune prise en compte ¨ 80 % de la rémunération associées à cette période.

=> Pour calculer lõindemnit® de CP  en cas dõarr°t maladie donnant droit ¨ 2 jours/mois (et non 2,5) : la 

base de calcul de lõindemnit® nõest prise en compte quõ¨ hauteur de 80 % et non de 100 %.



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 
avril 2024

Lõobligation dõinformation 

Nouvel Article L3141-19-3 : 

Au terme d'une période d'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'accident, 
l'employeur porte à la connaissance du salarié, dans le mois qui suit la reprise du 
travail, les informations suivantes, par tout moyen conférant date certaine à leur 
réception, notamment au moyen du bulletin de paie :

Å1°  Le nombre de jours de congé dont il dispose ;

Å2°  La date jusqu'à laquelle ces jours de congé peuvent être pris.



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 
2024

La mise en place dõun report

Mise en place dõun délai de report pour prendre les congés acquis :

Article L3141-19-1 NOUVEAU

Lorsqu'un salarié est dans l'impossibilité, pour cause de maladie ou d'accident, de prendre 
au cours de la période de prise de congés tout ou partie des congés qu'il a acquis, il 
bénéficie d'une période de report de quinze mois afin de pouvoir les utiliser.

Article L3141-21-1 NOUVEAU 

Un accord d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de 
branche peut fixer une durée de la période de report supérieure à celle prévue à l'article L. 
3141-19-1.



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 
avril 2024

La mise en place dõun report

Point de départ du délai de 15 mois

Solde des congés acquis avant 
ŘΩşǘǊŜ ŀōǎŜƴǘ όǉǳƛ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ 
posé avant la date limite de 

prise des congés)

15 mois ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
donnée au salarié à son retour

Congés acquis durant un arrêt 
supérieur à un an

(arrêt professionnel ou non)

Absence < 1 an à la date de fin 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ όомκлр ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
date fixée par accord)

15 mois ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
donnée au salarié à son retour.
Délai suspendu si reprise entre 
temps

Absence > 1 an à la date de fin 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ όомκлр ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
date fixée par accord)

15 mois qui suivent la date de fin 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ (soit le 
31/08/n+1, sauf accord différent).
A défaut : congés perdus
Délai suspendu si reprise entre 
temps



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 
du 22 avril 2024 : un nouveau coût

üPour lõavenir : tous les salariés absents pour maladie/AT/MP 
acquièrent des CP durant leur absence

üImmédiatement avec lõeffet r®troactif de la loi.

ATTENTION : distinguer selon si le salarié est toujours en poste ou 
pas



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 2024
La rétroactivité des dispositions

Acquisition de CP : effet rétroactif que pour les arrêts maladie 

ordinaire uniquement. Il nõy a pas de rétroactivité dõacquisition de 

congés pour les arrêts AT/MP

La rétroactivité remonte au 1er décembre 2009 (date du Traité de Lisbonne 

rendant opposable la charte des droits fondamentaux de lõUE). 

NB : les congés acquis dans ce cadre ne peuvent, pour chaque période de référence (1er/ 06-31/ 05), excéder 24 

jours ouvrables, après prise en compte des jours acquis, pour la même période, en application des dispositions du 

même code dans leur rédaction antérieure au 24 avril 2024 .



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 
22 avril 2024

La rétroactivité des dispositions
Le délai de forclusion

Å La loi précise :  «Toute action en exécution du contrat de travail ayant pour 

objet l'octroi de jours de congé en application du présent II doit être 

introduite, à peine de forclusion, dans un délai de deux ans à compter de 

l'entrée en vigueur de la présente loi».

ÝLes salariés ne pourront engager des actions en justice que jusqu'au 24 avril 

2026



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 
2024

Particularité concernant les salariés qui ont quitté 
lõentreprise

La rétroactivité de ces dispositions ne concerne que les salariés 

toujours en poste 

=> lõoctroi des jours de cong®s doit se faire en nature.

Rappel : il est interdit de remplacer des CP par une indemnité, 

sauf rupture du contrat.



Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 2024
Particularit® concernant les salari®s qui ont quitt® lõentreprise

Pour les salariés qui ont quitté la structure avant le 24 avril 2024, à priori et selon le 
Conseil dõEtat, ce sont les règles de prescription qui sõappliquent :

avis du CE du 13 mars 2024 : «Lõaction en paiement peut porter sur les sommes 
dues au titre des trois dernières années ou, lorsque le contrat de travail est rompu, 
sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat.

Par suite, dans le cas où le salarié nõest plus lié à son employeur, à raison dõun 
départ volontaire, dõun licenciement ou dõun départ à la retraite, la prescription 
triennale prévue à lõarticle L. 3245-1 du code du travail est susceptible dõ°tre 
soulevée, faisant obstacle aux actions des salariés ayant quitté leur employeur 
depuis plus de trois ans »

https://conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-portant-sur-la-mise-en-conformite-des-dispositions-du-code-du-travail-en-matiere-d-acquisition-de-conges-pendant-les-periodes-d-arret-maladie


Article 37 de la loi DDAUE n°  2024-364 du 22 avril 
2024

Des questions en suspensé

Å Le fait  que la loi ne soit pas rétroactive pour les absences pour AT est-

elle conforme aux dispositions Européennes ?

ÅQuid des dispositions conventionnelles plus favorables ? 

ÅPositions différentes ?   (ex Nexem considère que la loi, dõordre public, est plus 

favorable => elle sõimpose pour lõavenir à la place de la CC, le comparatif nõest à faire que 

pour la rétroactivité) 

ÅQuid des congés conventionnels ? congés dõanciennet®, CT, RTT

ÅSousréservede la positiondestribunaux: RTT,CT= régimedifférent

ÅCongésŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ: voir la rédactiondeƭΩŀŎŎƻǊŘ(=CPsupplémentaires?)



Loi n°  2023-17 portant diverses dispositions dõadaptation au droit 
de lõUnion europ®enne (DDADUE) du 9 mars 2023 - suite

RAPPEL: décret n°2023-1004 du 30 octobre 2023 

Les informations à transmettre au salarié depuis le 01/11/2023 

Un arrêté du 3 juin 
2024 a fixé cinq 
modèles de 
documents 
(utilisation non 
obligatoire), que 
vous pouvez 
consulter ICI

A communiquer au plus tard le 7é jour 
ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ

A communiquer dans le mois qui suit 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ

- Identité des parties à la relation de travail ;

- Lieu (ou les lieux) de travail;

- Intitulé du poste, fonctions, catégorie 

socioprofessionnelle ou catégorie d'emploi 

- Date d'embauche ;

- Si CDD/intérim : date de fin ou durée prévue 

- Durée et conditions de la période d'essai

- Eléments constitutifs de la rémunération/ 

périodicité/modalités de paiement

- Durée de travail quotidienne, hebdomadaire, mensuelle 

ou ses modalités d'aménagement sur une autre période 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 

supplémentaires/complémentaires

- Droit à la formation assuré par l'employeur
- Durée du congé payé ou modalités de calcul
- Procédure à observer par l'employeur et le salarié en cas 

de cessation de leur relation de travail
- Conventions et accords collectifs applicables
- Régimes obligatoires auxquels est affilié le salarié, 

mention des contrats de protection sociale 
complémentaire dont les salariés bénéficient 
collectivement en application d'un accord collectif ou 
d'une décision unilatérale de l'employeur ainsi que, le 
cas échéant, les conditions d'ancienneté qui y sont 
attachées NB : en bleu : mentions qui 

peuvent être prévues par 
renvoi aux dispositions 
légales ou conventionnelles

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047281777
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047281777
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048284124
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049723984


NB : Directive Européenne 2023/970 
du 10 mai 2023 sur la transparence des rémunérations
A transposer pour le 7 juin 2026

- La France a, pour une grande partie, mis en place des dispositifs conformes à 
cette directive.

Mais à garder en tête :

- Les candidats à un emploi doivent être informés, avant lõembauche, des 
dispositions relatives à la rémunération (niveau, évolution)

-  Transparence avec les salariés en poste

=> A mettre en lien avec des classements de salariés «par compétence » : être 
au clair sur les items utilisés, lõavoir en tête en cas de négociation dõaccords 
collectifs internes



ESMS relevant de la BASS

Des négociations toujours en cours pour une Convention 
Collective Unique (CCU)é. Etendue

Lõextension du çSégur pour tous» 



Lõextension du S®gur pour tous : rappel

ÅEchec des négociations fin 2023, une RP en janvier 2024 - refus dõagr®ment au 

motif dõune absence de n®gociation (CP du 29/02/24).

Le gouvernement conditionne  lõextension du S®gur ¨ la conclusion dõun accord relatif 

à la négociation de la CCU et 2 échéances :

ÅLa reprise de la négociation, avec la conclusion avant la fin du mois de novembre 2024 

dõun accord portant a minima sur les classifications, les r®mun®rations et les cong®s, çà 

d®faut duquel chaque partie sera amen®e ¨ prendre ses responsabilit®s, sõagissant 

notamment de lõavenir des conventions collectives en vigueur»;

ÅLa négociation dõun accord interm®diaire avant la fin du mois de juin, portant sur la 

revalorisation des bas salaires dans la perspective de la CCUE et pouvant prendre en 

compte la situation des personnels non bénéficiaires de la prime « Ségur ». Cet accord 

intermédiaire devra inclure un engagement à accepter de poursuivre la négociation 

globale de la CCNUE dans le calendrier contraint proposé.



Lõextension du S®gur pour tous

ÝConclusion, le 4 juin 2024 de 2 accords :

- Un accord définissant les modalités de la négociation relative ¨ la construction dõune 

Convention Collective Unique Etendue (CCUE) et aménageant à cette fin les dispositions de 

lõaccord ç CPPNI è n°  2019-02 du 29 octobre 2019 

üagréé par arrêté du 25 juin 2024 (JO du 26/06/24). Extension en attente

- Un accord relatif ¨ lõextension du S®gur dans le cadre de la politique salariale en lien avec 

la négociation sur la CCUE  :

üagréé par arrêté du 25 juin 2024 (JO du 26/06/24)

ü étendu par arrêté du 5 août 2024 (JO du 06/08/24)

Ces deux accords ont été conclus à durée indéterminée et sont liés par une clause miroir

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050074611


Vers une CCUE ?

Lõaccord du 4 juin 2024 d®finissant les modalit®s de la n®gociation 

relative ¨ la construction dõune Convention Collective Unique 

Etendue (CCUE) et aménageant à cette fin les dispositions de 

lõaccord ç CPPNI è n°  2019-02 du 29 octobre 2019 

- Calendrier et modalités de négociations

Agréé par arrêté du 25 juin 2024

En attente dõagr®ment



Vers une CCUE ?   Calendrier tenable ?

ÅCalendrier prévisionnel par thématique de négociation 



Lõextension du S®gur pour tous

Lõaccord du 4 juin 2024 relatif ¨ lõextension du S®gur dans le cadre de 

la politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE  :

Champ dõapplication :

Tous les ESMS dont lõactivit® rel¯ve du champ de la BASS (cf avt n° 3 à 

lõaccord 2005-03 du 18 février 2005 - attention aux exceptions)

- Cf ¨ lõActivit® Principale r®ellement Exerc®e par la structure juridique 

employeur (APE) sauf centre dõactivit® autonome (appr®ci® au sens strict).

- Peu importe la convention collective appliquée

- Peu importe que cette mesure soit ou non financée



Lõextension du S®gur pour tous : 
rappel des différents champs

NB : les entreprises qui 
appliquent la CC du 26/08/65 
(UNISS) sont exclues de la 
BASS.
Un accord n°01-2024 du 11 
juin 2024 sur ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du 
Ségur pour tous a été agréé 
par arrêté du 11 août 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050085837


Lõextension du S®gur pour tous

Lõaccord du 4 juin 2024 relatif ¨ lõextension du S®gur dans le cadre 

de la politique salariale en lien avec la négociation sur la CCUE  :

Salariés visés : 

- Tous les salariés (CDI, CDD, temps partiel, temps plein, intérimaires) qui 

nõont pas d®j¨ b®n®fici® de mesures similaires quelque soit leur 

dénomination (Ségur pour les établissements de santé et les Ehpad, 

mesures dites Laforcade, indemnités versées aux médecins, 

pharmaciensé)

   => indemnité de 238 euros bruts par mois pour un 

temps plein (proratisée, le cas échéant)



Lõextension du S®gur pour tous

Date dõapplication de lõaccord du 4 juin 2024 relatif ¨ lõextension du S®gur :

üagréé par arrêté du 25 juin 2024 => sõimpose, de mani¯re r®troactive au 1er 

janvier  2024 ¨ tous les ESMS qui adh¯rent ¨ lõune des organisations 

professionnelles signataires composant Axess (Nexem, Fehap).

üétendu par arrêté du par arrêté du 5 août 2024 (JO du 06/08/24) => 

sõimpose, juridiquement, ¨ tous les ESMS qui entrent dans son champ 

dõapplication depuis la date de publication. Effet r®troactif ?

Voir note de 
décryptage 
du réseau 
Uniopss/ 
Uriopss 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050074611


Lõextension du S®gur pour tous

Quid du financement 



Rappel des autres mesures 
parues courant 2024

ÅMise en ïuvre de la suppression de lõassurance chômage pour refus de 2 CDI à 
la suite dõun CDD.

ÅPrécisions concernant lõinvitation à venir négocier le protocole dõaccord 
préélectoral : cf Art. D. 2314-1-1 :

ÅEncadrement de la contrevisite médicale : cf décret n° 2024-692 du 5 juillet 
2024

Å La loi nº 2024-344 du 15 avril 2024 visant à soutenir lõengagement bénévole a 
créé : art L3142-131 = don de jours de congés (en attente dõun décret)

ÅCPF Instauration dõun reste à charge de 100û/formation (forfaitaire), depuis le 
1er mai 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049667184/2024-06-11
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049888878
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049888878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049420721
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Panorama transversal et croisé des actualités Santé, 

Médico-Sociales et Sociales

Céline HERVE, Conseillère technique ï Responsable dôActivit®s

Charlotte MARC, Conseillère technique 

Elodie RUE-RIOCHE, Adjointe de Direction



Panorama transversal et croisé des actualités Santé, 

Médico-Sociales et Sociales

SANTÉ

AUTONOMIE

ACCUEIL, 

HÉBERGEMENT, 

INSERTION

PROTECTION DES 

MAJEURS

HANDICAP

DOMICILE

PETITE ENFANCE

PROTECTION DE 

LôENFANCE ET DE 

LA JEUNESSE



La Sant® et les Solidarit®s dans lõexpectative de v®ritables 

orientations et réponses politiques 



Des vulnérabilités accentuées par 
les projets de lois

En 2023 et 2024, les associations de solidarité nõont eu de cesse de dénoncer la mise en 

place et lõannonce de mesures en rupture avec les politiques de lutte contre la pauvreté. 

La loi «Plein emploi » La loi immigration

Le projet de loi sur le logementLa r®forme de lõassurance 

chômage 



Des vulnérabilités accentuées par 
les projets de lois

+ de 9 millions de personnes 

concernées par la pauvreté 

en France soit 15 % de la 

population

Une hausse des prix de 

lõ®nergie de + 6,8 % en un an 

Une hausse des produits 

alimentaires de + 11,2 % en 

un an 

En 2024 : 



Accès aux droits : lutter contre les 
exclusions

Dans l'hexagone, les montants non versés pour 

le minimum vieillesse, le RSA et l'assurance 

chômage s'élèveraient à plus de 4 milliards dõû 

par an.

L'accès aux soins pour les personnes 

vulnérables en France reste un défi majeur, avec 

plusieurs facteurs exacerbant les inégalités. 

Des efforts supplémentaires sont nécessaires 

pour garantir un accès équitable aux soins pour 

toutes les personnes vulnérables.



Penser la santé dans sa globalité : 
une urgence absolue

Pour éviter une rupture du système de santé, confronté 

notamment à lõaugmentation :

des pathologies, 

des coûts de traitement, 

de la précarité et à lõarriv®e tardive des patients dans 

un parcours de soins. 

Il est imp®ratif que les responsables politiques sõassurent de lõapplication et de lõeffectivit® 

des principes de solidarité et dõ®galit®.



Penser la santé dans sa globalité : 
une urgence absolue

La question de la démographie des professionnels de santé, ainsi que celles des enjeux à 

venir dans le secteur de la santé mentale et de la santé environnementale, entre autres, 

préoccupent. 

La santé est prise entre la rigueur 

budgétaire et la nécessité de 

moderniser ses approches. 
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D®ficit de l'assurance maladie (en milliard d'û)

LõAssurance Maladie a rendu ses 

propositions pour 2025 : 

Sont attendus 1,52 milliard dõû 

dõ®conomies. 



Penser la santé dans sa globalité : 
une urgence absolue

Si lõon veut promouvoir une santé publique inclusive et protectrice, il est nécessaire 

dõavoir un service de santé misant sur :

la coordination des soins,

lõ®gal accès aux soins pour tous et partout,

la reconnaissance des savoirs expérientiels,

la participation des personnes bénéficiaires, depuis lõ®laboration des politiques 

publiques jusquõ¨ leur évaluation. 



Le secteur de lõenfance au milieu 
du gué

Annoncée au début de lõ®t® 2022 comme lõune des priorités fortes du quinquennat, lõenfance 

fait  toujours lõobjet dõambitions partielles et dõactions décousues. 

Petite enfance Protection de lõenfance



Le secteur de lõenfance au milieu 
du gué

Notre réseau estime que la protection de lõenfance constitue nécessairement une 

compétence partagée dès lors quõelle vise à garantir la prise en compte de lõensemble des 

besoins fondamentaux de lõenfant. 

Les propositions de recentralisation ne peuvent constituer une réponse unique aux enjeux 

multiples auxquels est confrontée la protection de lõenfance, au premier rang desquels 

figurent : 

La pénurie de professionnels La saturation des dispositifs 

Lõ®volution des publics
Lõ®volution des modalit®s 

dõaccompagnement



Le secteur de lõenfance au milieu 
du gué

Face à cet attentisme les acteurs se 
mobilisent


